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Salaire partiel canton de Zurich
 
Sortir du chômage de longue durée

Situation

Dans notre société, la valeur d’une personne dépend fortement de ses performances 
professionnelles. C’est pourquoi une période prolongée de chômage peut être dé-
vastatrice, avec pour conséquences un manque de reconnaissance sociale, l’isole-
ment, la maladie et la dépression. Se réinsérer professionnellement n’est alors plus 
seulement nécessaire sur le plan financier, mais également sur le plan de la santé.

Objectifs

Le projet Salaire partiel canton de Zurich favorise la réinsertion professionnelle des 
chômeuses et chômeurs de longue durée bénéficiant de l’aide sociale et dont les 
performances sont limitées. Ces personnes peuvent accéder à un emploi faisant 
sens, de manière à se refaire une place dans le monde du travail. Elles reçoivent un 
salaire réduit et, à l’instar des « working poors », des prestations complémentaires 
de l’aide sociale. En échange, l’employeur rembourse les frais de gestion au projet. 
Celui-ci soutient et accompagne les entreprises et les employées et employés dans 
le processus d’intégration, et se tient à disposition en cas de difficultés.

Bénéficiaires

Le projet Salaire partiel canton de Zurich s’adresse aux chômeuses et chômeurs de 
longue durée bénéficiant de l’aide sociale. Il s’agit soit de personnes ne trouvant 
plus d’emploi en raison de leur âge ou de leur profil de compétences, soit de 
personnes dont les performances sont limitées sur le plan psychique, physique ou 
comportemental. Celles-ci n’ont, à court terme, aucune chance d’obtenir une rente 
AI ou de bénéficier de mesures de l’AI.
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Activités

La première étape du projet consiste à clarifier l’aptitude de la personne à exercer 
un emploi à salaire partiel. Sur cette base, le projet recherche une place corre-
spondant à ses compétences. Dans ce cadre, il agit envers les entreprises comme 
un service de location de personnel : les bénéficiaires sont employés par le projet ; 
celui-ci conclut une convention avec l’employeur ainsi qu’un contrat de travail avec 
la personne placée. Le projet soutient les entreprises et les employées et employés 
dans le processus d’intégration. Cet accompagnement est plus intensif durant les 
premiers mois. Un état des lieux est organisé chaque deux mois.

Au plus tard après 18 mois, un entretien plus approfondi a lieu entre les différen-
tes parties prenantes afin de clarifier si et sous quelles conditions l’entreprise est 
éventuellement prête à engager la personne en fixe.
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